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L’ordonnateur compétent peut effectuer les modifications visées au premier alinéa. Ces
modifications sont appliquées dans le respect des principes de bonne gestion financiere et de
proportionnalité.

Fait a Bruxelles, le 7.11.2023

Par la Commission

Jutta Urpilainen

Membre de la Commission
Jutta URPILAINEN
Membre de la Commission
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